
Sur la Métropole de Montpellier, jeunes et scolaires sont à l’honneur.

La Métropole bénéficie d’un réseau de transport dense qui irrigue largement notre territoire. Avec l’arrivée de la ligne 5 et la création 
de 5 lignes de bustram à haut niveau de service, l’offre sera encore renforcée et l’ensemble des Montpelliéraines et Montpelliérains 
disposera d’une alternative efficace pour pouvoir se tourner résolument vers de nouvelles formes de mobilités. 

Ces investissements s’accompagnent d’une mesure très forte : la gratuité des transports en commun. Dès septembre 2020, nous 
avons fait le choix de la gratuité le week-end, pour les habitants, sur le réseau de transport métropolitain. Cette mesure forte a été 
accompagnée en septembre 2021 d’une gratuité à destination des plus de 65 ans mais également des moins de 18 ans.

Les jeunes générations sont les citoyens de demain, ils marchent pour le climat et regardent avec confiance vers l’avenir. Je souhaite 
leur donner la possibilité d’un mode de déplacement en adéquation avec leurs convictions. Cette mesure inédite permet d’alléger les 
dépenses des familles, tout en préservant l’environnement. 

Le 21 décembre 2023, la gratuité sera étendue à l’ensemble des habitants de notre territoire. Nous serons ainsi une Métropole 
pionnière, la première à proposer la gratuité des transports publics en France, selon un modèle qui conjugue justice sociale et écologie 
positive. 

Michaël Delafosse
Maire de Montpellier

Président de Montpellier Méditerranée Métropole

Gratuité pour les moins de 18 ans
Sur le territoire de la Métropole, tous les jeunes de moins de 18 
ans domiciliés dans l’une des 31 communes peuvent bénéficier 
de la gratuité des transports.

De même, la Région et l’ensemble des autorités organisatrices 
des mobilités de l’Hérault au travers du Syndicat mixte Hérault 
Transport offrent la gratuité des transports avec le titre Aller 
retour.

S’inscrire au transport scolaire
Quel que soit le réseau de transport emprunté, il est obligatoire 
de disposer d’un titre de transport valable (même si l’élève 
bénéficie de la gratuité) et de le valider à chaque montée dans 
un véhicule.

Que l’élève soit titulaire ou non d’un forfait TaM, si pour se rendre 
dans son établissement scolaire, celui-ci doit emprunter un 
véhicule du réseau liO Hérault Transport, il doit obligatoirement 
s’inscrire au transport scolaire et valider son forfait TaM 
à chaque montée dans un véhicule liO Hérault Transport.

Intempéries, alertes
S’inscrire au transport scolaire en ligne permet d’être informé 
sur les actualités importantes du réseau. Comme pour certains 
événements climatiques majeurs (neige, pluie, verglas, vents 
violents…) qui peuvent générer des risques importants pour les 
élèves utilisant les transports scolaires.

Pour cela, Hérault Transport et la Préfecture de l’Hérault ont 
élaboré un “protocole intempéries” afin de gérer au mieux les 
conséquences des aléas climatiques.

Le transport scolaire peut être suspendu sur tout ou partie du 
département selon un découpage en 14 zones. 

Retrouvez ces informations sur le site  
www.herault-transport.fr

Guide tarifaire 2023 - 2024 

Ouverture service Accueil et Inscriptions 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et les lundis, mercredis et jeudis de 13h30 à 16h30

Contact : inscription@herault-transport.fr
www.herault-transport.fr
Téléphone : 04 34 888 999



Le Pass moins de 18 ans gratuit
Pour obtenir cet abonnement : rendez-vous sur l’appli M’Ticket 
TaM (disponible gratuitement sur App Store et Google Play), 
depuis le site tam-voyages.com ou en Espace mobilité TaM pour 
obtenir votre abonnement gratuit en toute simplicité.

Allo TaM  04 67 22 87 87  
Agence TaM - 6 rue Jules Ferry 
Montpellier

Vous habitez sur le territoire de la Métropole de Montpellier et  pour vous  rendre dans votre établissement scolaire vous 
utilisez uniquement le réseau TaM 

Vous habitez sur le territoire de la Métropole de Montpellier et  pour vous rendre dans votre établissement scolaire vous 
devez utiliser le réseau ou un service scolaire liO Hérault Transport 

Vous habitez sur le territoire de la Métropole de Montpellier et  vous êtes scolarisé(e) dans un établissement situé en 
dehors du périmètre de la Métropole, vous avez le choix entre les abonnements scolaires Hérault Transport.

Des nouveautés pour la rentrée scolaire 2023 – 2024
La libre circulation devient la règle !
Poursuivant une politique volontariste pour la mobilité des jeunes, 
dès la rentrée scolaire 2023- 2024, la Région Occitanie propose 
une utilisation sans contrainte des titres de transport scolaire, sur 
l’ensemble des réseaux routiers liO, au lieu de la limite d’un trajet aller-
retour les seuls jours scolaires.

Ainsi, dans l’Hérault, tous les abonnements scolaires pourront être 
utilisés sans limite de trajets tous les jours du 4 septembre au 31 août, 
sur l’ensemble des lignes régulières du réseau liO Hérault.

Une gamme tarifaire simplifiée et des prix en baisse.
Dès cette rentrée, plus besoin de fournir un justificatif de revenus, 
selon que l’élève est ayant droit ou non ayant droit, il bénéficie du titre 
et de la tarification adaptés à ses droits et ses besoins. 

Pour les élèves ayants droit* :

Nouveau ! L’abonnement Aller Retour d’Hérault Transport gratuit 
devient l’abonnement Monomodal et donne accès en illimité au réseau 
liO Hérault Transport. (Ce titre offre une correspondance avec le réseau 
TaM si l’établissement scolaire de l’élève est situé sur le périmètre de 3M). 
Les élèves devant réaliser leur trajet scolaire en train TER ou Intercités 
du réseau liO bénéficient également d’un abonnement train gratuit.

Plus simple et moins cher ! L’abonnement scolaire « Libre 
Circulation Intermodal », au tarif forfaitaire de 75 € / an au lieu de 108 
€ à 231 € / an selon le QF, valable en illimité sur le réseau liO Hérault 
Transport et les réseaux urbains partenaires (hors réseau SAM).

Pour les élèves non ayants droit* :

L’abonnement scolaire Monomodal d’Hérault Transport à 195 € /
an, donne accès en illimité uniquement au réseau liO Hérault. 
Nouveau ! Un abonnement liO SNCF est désormais proposé au 
même tarif aux élèves devant réaliser leur trajet scolaire en train.

En baisse ! L’abonnement scolaire « Libre Circulation Intermodal » 
au tarif forfaitaire de 225 €/an au lieu de 315 €, valable en illimité sur 
le réseau liO Hérault Transport et les réseaux urbains partenaires du 
SMTCH (hors réseau SAM).

Tous nos abonnements sont valables tous les jours du 
4 septembre au 31 août, vacances et week-ends inclus. 
Possibilité de paiement en 3 versements trimestriels. Pour la 1ère 
inscription, vous devez joindre une photo d’identité. La carte est 
valable 5 ans, conservez-là, duplicata : 10 €

*Qu’est-ce qu’un Ayant droit scolaire : Pour que l’élève soit 
considéré comme Ayant droit, il doit répondre à l’ensemble des 
conditions définies dans les articles 2 et 4 du règlement du transport 
scolaire de l’Hérault.
Le règlement du transport scolaire est disponible sur la page 
Règlement du site internet : www.herault-transport.fr

*Un non Ayant droit : Si l’une au moins des conditions 
définies dans l’article 2 du règlement du transport scolaire 
n’est pas remplie, alors l’élève est réputé non Ayant droit. 
En fonction du périmètre de leur trajet domicile - établissement, cet 
élève doit se reporter sur les tarifications en vigueur : libre circulation 
Hérault Transport ou un titre commercial du réseau emprunté.

Vous devez vous inscrire sur www.herault-transport.fr/lignes-scolaires/inscriptions.
Inscription gratuite. Les élèves doivent disposer d’un Pass TaM - 18 ans en règle pour être acceptés à bord.

Hérault
Transport

Règlement du Transport Scolaire

A consulter sur le site :
https://www.herault-transport.fr/reglements


